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Pour ce qui est des acquisitions du matériel informatique, c’est le ministère de la Sécurité 
publique qui fournit le matériel au BEI. 

Conformément aux articles 47 (4) et 48 LAI, nous devons vous référer au responsable du ministère 
de la sécurité publique qui pourra traiter votre demande concernant ce matériel:  

Gaston Brumatti 
Responsable de l'accès aux documents et  

de la protection des renseignements personnels 
2525, boul. Laurier, Tour Laurentides, 5e étage 

Québec (QC) G1V 2L2 
Tél. : 418 646-6777 #11008 

Téléc. : 418 643-0275 
acces-info@msp.gouv.qc.ca 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

Robert Rouleau, directeur adjoint 
Responsable de l’accès aux documents  
et de la protection des renseignements personnels 

p.j.

Original signé




